
ADULTEADULTEADULTEADULTE 

PPPPASSEPORTASSEPORTASSEPORTASSEPORT B B B BIOMÉTRIQUEIOMÉTRIQUEIOMÉTRIQUEIOMÉTRIQUE            PPPPIÈCESIÈCESIÈCESIÈCES    ÀÀÀÀ    FOURNIRFOURNIRFOURNIRFOURNIR 

MINEURMINEURMINEURMINEUR 

Ces photos doivent être identiques, récentes (moins de 6 mois) et 
parfaitement ressemblantes, tête nue, de face (format 35 x 45 mm), 
en couleur (norme ISO), non découpées 

 2 photos 2 photos 2 photos 2 photos    
d'identitéd'identitéd'identitéd'identité    
en couleuren couleuren couleuren couleur    

□ 1ère DEMANDE : apporter un document officiel avec photogra-
phie (carte d’identité,  permis de conduire, carte d’étudiant, carte 
professionnelle…), 
□ RENOUVELLEMENT : ancien passeport [original et photocopies 
des pages contenant N° du passeport, l'état civil, l'adresse et la fis-
calité] 
□ PERTE OU VOL : déclaration de perte ou vol + document officiel 
avec photo [original et photocopie] 

    

    
PasseportPasseportPasseportPasseport    

Un extrait d'acte de naissance avec filiation complète [original] 
Un acte de décès (en cas de décès du conjoint) si le demandeur 
veut porter la mention "veuve" [original] 
Le jugement de divorce pour les femmes qui désirent faire figurer 
le nom de leur ex-conjoint [original et photocopie] OU l'autorisation 
écrite de l'ex-conjoint avec légalisation de sa signature  

1 justificatif1 justificatif1 justificatif1 justificatif    
d'état civild'état civild'état civild'état civil    

□ Un extrait d'acte de naissance du parent né en France 
(comportant la date et le lieu de naissance d'un des grands-parents 
né en France) [original] 
□ Un certificat de nationalité française (à demander au greffe du 
tribunal) [original et photocopie] 
□ Le décret de naturalisation [original et photocopie] 
□ La déclaration d'acquisition de la nationalité française par ma-
riage ou manifestation de volonté [original et photocopie] 

1 justificatif  de 1 justificatif  de 1 justificatif  de 1 justificatif  de     
nationaliténationaliténationaliténationalité    
FrançaiseFrançaiseFrançaiseFrançaise    

en fonction de la situation 

De moins de 3 mois à votre nom (EDF, gaz, téléphone, avis d'im-
position, attestation d'assurance logement) [original et photocopie] 
Si vous êtes hébergé : attestation de l'hébergeant avec copie de 
son identité et justificatif de domicile à son nom 

1 justificatif1 justificatif1 justificatif1 justificatif    
de domicile oude domicile oude domicile oude domicile ou    
de résidencede résidencede résidencede résidence    

88 euros à retirer au Trésor Public ou dans un bureau de tabac Timbres fiscauxTimbres fiscauxTimbres fiscauxTimbres fiscaux    

Ces photos doivent être identiques, récentes (moins de 6 mois) et 
parfaitement ressemblantes, tête nue, de face (format 35 x 45 mm), 
en couleur (norme ISO), non découpées 

 2 photos 2 photos 2 photos 2 photos    
d'identitéd'identitéd'identitéd'identité    
en couleuren couleuren couleuren couleur    

□ 1ère DEMANDE : apporter un document officiel avec photo-
graphie (carte d’identité,  permis de conduire, carte d’étudiant, 
carte professionnelle…), 
□ RENOUVELLEMENT : ancien passeport, [original et photoco-
pies des pages contenant N° du passeport, l'état civil, l'adresse et 
la fiscalité] 
□ PERTE OU VOL : déclaration de perte ou vol + document officiel 
avec photo [original et photocopie] 

    

    
PasseportPasseportPasseportPasseport    

Un extrait d'acte de naissance avec filiation complète [original] 
Un justificatif d'identité du parent demandeur [original et photoco-
pie] 

1 justificatif1 justificatif1 justificatif1 justificatif    
d'état civild'état civild'état civild'état civil    

□ Un extrait d'acte de naissance du parent né en France 
(comportant la date et le lieu de naissance d'un des grands-parents 
né en France) [original] 
□ Un certificat de nationalité française (à demander au greffe du 
tribunal) [original et photocopie] 
□ Le décret de naturalisation [original et photocopie] 
□ La déclaration d'acquisition de la nationalité française [original 
et photocopie] 

1 justificatif  de 1 justificatif  de 1 justificatif  de 1 justificatif  de     
nationaliténationaliténationaliténationalité    
FrançaiseFrançaiseFrançaiseFrançaise    

en fonction de la situation 

□ De moins de 3 mois au nom du parent demandeur (EDF, gaz, 
téléphone, avis d'imposition, attestation d'assurance logement) 
[original et photocopie] 
□ En cas de garde alternée fournir un justificatif de domicile au 
nom de chacun des parents [original et photocopie] 
□ Le jugement de divorce ou de séparation [original et photoco-
pie] 
□ Si la personne exerçant l'autorité est hébergée : attestation 
de l'hébergeant [original] avec copie de son identité et justificatif de 
domicile à son nom [original et photocopie] 

1 justificatif1 justificatif1 justificatif1 justificatif    
de domicile oude domicile oude domicile oude domicile ou    
de résidencede résidencede résidencede résidence    

19 euros pour les mineurs de moins de 15 ans 
44 euros pour les mineurs de 15 ans et plus 
à retirer au Trésor Public ou dans un bureau de tabac 

Timbres fiscauxTimbres fiscauxTimbres fiscauxTimbres fiscaux    

Tout document administratif doit être complété à l'encre noire 



HORAIRES D’OUVERTURE DES MAIRIES  
DELIVRANT LES PASSEPORTS BIOMETRIQUES 

MAIRIE DE BOURGOIN-JALLIEU 
1 rue de l’Hôtel de Ville - BP 428 
38317 BOURGOIN-JALLIEU CEDEX 
Tél : 04 74 93 00 54, Fax : 04 74 28 30 02 
Site internet : http://www.bourgoinjallieu.fr  

Du lundi au vendredi :  
de 8H à 12H et de 13H30 à 18H 
Le samedi : de 8H30 à 12H 
En août : fermeture à 17H et pas de  
permanence le samedi matin 

MAIRIE DE CRÉMIEU 
Place de la Nation 
38460 CREMIEU 
Tél : 04 74 90 70 92, Fax : 04 74 90 88 86 
Site internet : http://www.ville-cremieu.fr  

Du lundi au jeudi : de 9H à 12H  
                   et de 13H30 à 17H 
Le vendredi de 9H à 12H et de 13H30 à 16H 
Le samedi de 9H à 12H  

MAIRIE DE LA TOUR DU PIN 
6 place du Champ de Mars 
38110 LA TOUR DU PIN 
Tél : 04 74 83 24 44 Fax : 04 74 97 15 05 
Site internet : http://www.latourdupin.fr  

Le Lundi de 13H30 à 17H,  
Du mardi au vendredi : de 8H30 à 12H  
              et de 13H30 à 17H 
Le samedi : de 8h30 à 12H (fermé pendant 
les vacances scolaires)  

MAIRIE DE LE PONT DE BEAUVOISIN 
3 Bis avenue Gabriel Pravaz 
38480 LE PONT DE BEAUVOISIN 
Tél : 04 76 37 00 10, Fax : 04 76 37 09 36 
Site internet : http://www.mairie-
pontdebeauvoisin38.fr  

Les lundi / mardi / jeudi : 13H30 à 17H 
Les mercredi / vendredi : de 8H30 à 12H  

MAIRIE DE L’ISLE D’ABEAU 
12 rue Hôtel de Ville - BP 3 
38080 L’ISLE D'ABEAU 
Tél : 04 74 18 20 00, Fax : 04 74 18 20 13 
Site internet : http://www.mairie-ida.fr  

du lundi au vendredi : de 9H à 12H  
                et de 13H30 à 17H30 
Le samedi : de 9H à 12H  

MAIRIE HORAIRES 

DDDDEMANDEEMANDEEMANDEEMANDE    DEDEDEDE    
PPPPASSEPORTASSEPORTASSEPORTASSEPORT    
BBBBIOMÉTRIQUEIOMÉTRIQUEIOMÉTRIQUEIOMÉTRIQUE     

�    La présence du demandeur est obligatoire lors du dépôt du dos-
sier et de la remise du titre. 
 
� Le demandeur doit se présenter avec les originaux et les photo-
copies des documents indiqués dans les pièces à fournir 
 
� La présentation de l'intégralité des pièces est obligatoire lors du 
dépôt et de l'enregistrement du dossier 


